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Regeste

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE; AUTORISATION DE CONSTRUIRE; 4E ZONE
B; TPE | Autorisation de construire un immeuble villageois de logement en zone 4B
protégée confirmée. La construction envisagée respecte les normes de cette zone, compte
tenu des dérogations accordées en application des dispositions légales applicables, aussi
bien eu égard à la hauteur de la construction qu'aux distances régissant les limites en limite
de propriété.Enfin, elle ne porte pas atteinte au caractère architectural du village protégé de
la Capite et au site environnant. | LCI.106 al.1; LCI.107; LALAT.19 al.2; LALAT.12 al.5;
LCI.32 al.3; LCI.10; LCI.11; LCI.14

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 56A
de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05; art. 63 al. 1 litt. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).

E. 2
Selon l'article 60 lettre b LPA, ont qualité pour recourir toutes les personnes qui sont
touchées directement par une décision et ont un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit
annulée ou modifiée.

E. 3
L'article 60 lettre b LPA a la même portée que l'article 103 lettre a OJF (ATA B. et S. du 14
mai 2002 et jurisprudences citées). Ainsi, le recourant doit être touché par le projet litigieux
dans une mesure et avec une intensité plus grandes que la généralité des administrés (ATF
A. du 21 mai 2001) et l'intérêt invoqué - qui n'est pas nécessairement un intérêt
juridiquement protégé, mais qui peut être un intérêt de fait - doit se trouver, avec l'objet de
la contestation, dans un rapport étroit, spécial et digne d'être pris en considération. Il faut
encore que le recourant ait un intérêt pratique à l'admission du recours, c'est-à-dire qu'elle
soit propre à empêcher un dommage matériel ou idéal (ATF C. du 16 avril 2002; Isabelle
ROMY, Les droits de recours administratif des particuliers et des organisations en matière
de protection de l'environnement in URP 2001, p. 248, not. 252 et TANQUEREL et
ZIMMERMANN, Les recours, in Ch.-A. MORAND, Droit de l'environnement: mise en
oeuvre et coordination, 1992, p. 117 ss).

E. 4
En matière de police des constructions, les voisins peuvent également recourir. Toutefois,
seuls ceux dont les intérêts sont lésés de façon directe et spéciale ont l'intérêt particulier
requis. Cette lésion directe et spéciale suppose qu'il y a une communauté de faits entre les



intérêts du destinataire de la décision et ceux des tiers. Les voisins peuvent ainsi recourir
contre des règles qui ne leur donnent aucun droit et qui ne sont pas directement destinées à
protéger leurs intérêts (ATA B. du 25 novembre 2003; S.-P. du 18 novembre 2003 et les
références citées). En l'espèce, il est acquis que tous les recourants sont domiciliés ou
propriétaires de parcelles situées dans le périmètre jouxtant immédiatement la parcelle
litigieuse. Leur qualité pour agir sera donc admise.

E. 5
a. A teneur de l'article 19 alinéa 2 lettre LALAT, la 4ème zone B, dans laquelle s'inscrit le
projet litigieux, est destinée principalement aux maisons d'habitations comportant en
principe plusieurs logements. Suivant l'article 12 alinéa 5 LALAT, lorsque la zone est en
outre protégée, l'aménagement et le caractère architectural des quartiers et localités
considérés peuvent être préservés. L'article 106 alinéa 1 LCI prévoit que dans les villages
protégés, le département, sur préavis de la commune et de la CMNS, fixe dans chaque cas
particulier l'implantation, le gabarit, le volume et le style des constructions à édifier, de
manière à sauvegarder le caractère architectural et l'échelle de ces agglomérations ainsi que
le site environnant. Le département peut en conséquence, à titre exceptionnel, déroger aux
dispositions régissant les distances entre bâtiments, les distances aux limites de propriétés et
les vues droites. L'article 107 LCI précise que dans la mesure où il n'y est pas dérogé par
l'article précédent, les dispositions applicables à la 4ème zone rurale sont applicables aux
constructions édifiées dans la zone des villages protégés. b. L'article 30 alinéa 1 LCI, qui
règle l'ordre des constructions en 4ème zone, prévoit que les constructions sont, en règle
générale, édifiées en ordre contigu. S'agissant des gabarits et hauteur de constructions dans
la 4ème zone, l'article 32 alinéa 3 LCI prévoit que la hauteur de la ligne verticale du gabarit
ne peut dépasser nulle part 15 mètres en zone urbaine et 10 mètres en zone rurale; restent
toutefois réservées les dispositions des articles 10 et 11 LCI et celles des plans localisés de
quartiers au sens de la loi sur l'extension des voies de communication et l'aménagement des
quartiers ou localités du 9 mars 1929 (LEXT - L 1 40) et de la loi générale sur les zones de
développement du 29 juin 1957 (LGZD - L 1 35). c. Selon l'article 10 alinéa 2 LCI, les
règlements spéciaux peuvent prescrire des hauteurs inférieures ou supérieures à celles qui
sont prévues par la LCI. L'article 11 LCI permet au département, sur préavis de la
commission d'architecture, de s'écarter des hauteurs et du gabarit prévus par la LCI afin
d'harmoniser une nouvelle construction avec celles qui lui sont immédiatement contiguës,
lorsque celles-ci ont été autorisées avant le 1er mai 1940 ou lorsque le caractère des
constructions et du quartier intéressé justifie la hauteur prescrite (al. 1). Le département
peut aussi autoriser une hauteur supérieure dans d'autres circonstances mais il faut, au
nombre des conditions à respecter, que la construction se justifie par son aspect esthétique
et sa destination et qu'elle soit compatible avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du
quartier (al. 4). En vertu des articles 34 alinéas 1 et 2 LCI, lorsque la construction n'est pas
édifiée à la limite de propriétés privées, une distance égale à la hauteur du gabarit, mais de
six mètres au minimum, doit être respectée. L'article 45 LCI, applicable aux quatre
premières zones, dispose que les distances entre deux constructions ne peuvent être
inférieures à la somme des distances qui seraient exigibles entre chacune de ces
constructions et une limite de propriété passant par elle (al. 1). Toutefois, cette disposition
n'est pas applicable lorsqu'il existe, sur la propriété voisine, une construction autorisée avant
le 1er mai 1940 et qui ne bénéficie pas d'une servitude sur le fonds où s'élève la nouvelle
construction (al. 2). Les dispositions des articles 33 et 43 sont réservées (al 3).



E. 6
La règle de l'article 106 alinéa 1 LCI contient une clause d'esthétique; elle fait appel à des
notions juridiques imprécises et indéterminées (RDAF 1992 p. 277). Le contenu de telles
notions varie selon les conceptions de celui qui les interprète et selon les circonstances de
chaque cas d'espèce. C'est-à-dire que ces notions laissent à l'autorité une certaine latitude de
jugement (B. KNAPP, Précis de droit administratif, 1982, p. 25). Selon une jurisprudence
bien établie, le Tribunal administratif doit s'imposer une certaine retenue lorsque l'autorité
administrative a suivi le préavis de la CMNS, composée de spécialistes (ATA C. du 31 août
1999). Lorsque la consultation de la CMNS et de la commune sont imposées par la loi, soit
lorsque les lieux concernés se trouvent dans une zone protégée, cette circonstance confère
un poids certain à leur préavis dans l'appréciation que fait l'autorité de recours (ATA S. du
17 mai 1994). Dans la présente cause, ni le département, ni la commission de recours ne se
sont écartés des préavis formulés par les services techniques compétents. Le tribunal de
céans fera dès lors un usage modéré de sa liberté d'appréciation.

E. 7
En l'espèce, le projet litigieux permettrait de vouer à l'habitation des parcelles vierges de
toute construction, en conformité avec la destination de la 4ème zone. La construction
envisagée respecte les normes de cette zone, compte tenu des dérogations accordées en
application des dispositions légales applicables, aussi bien eu égard à la hauteur de la
construction qu'aux distances régissant les limites en limite de propriété. Ce faisant, il
permet de respecter le principe de contiguïté propre à la zone. Pour ce faire, le département
a fait usage de la possibilité offerte par l'article 106 LCI. Il convient donc d'examiner si par
son implantation, son gabarit, son volume et son style, la construction projetée n'est pas de
nature à porter préjudice au caractère architectural du village protégé de la Capite et au site
environnant, compte tenu des préavis de la commune et de la CMNS (ATA R. du 29 mai
2001). Aussi bien la commune que la CMNS ont émis des préavis favorables. En
particulier, la CMNS composée de spécialistes s'est penchée à plusieurs reprises sur ce
dossier et elle s'est rendue sur place. Elle a soigneusement examiné l'impact des travaux
envisagés sur le tissu bâti existant puisqu'elle a exigé des améliorations du projet initial
avant de délivrer un préavis favorable. Elle a également été consciente du fait que le projet
s'inscrivait en limite de propriété avec des bâtiments voisins, dès lors qu'elle s'est prononcée
en faveur de l'octroi d'une dérogation aux règles sur les distances aux limites.
Conformément à la jurisprudence précitée, le Tribunal administratif n'a pas de raison de
s'écarter de ces préavis. Pour sa part, le tribunal s'est également rendu sur place et il a pu
s'assurer que la construction projetée n'était pas de nature à porter atteinte au site villageois.
En effet, la juge déléguée a pu constater que la route de la Capite est bordée de maisons de
tous genres et de toutes époques, sans la moindre unité ni identité architecturale perceptible.
La villa de M. P. est beaucoup plus basse que les maisons avoisinantes. Les immeubles qui
font suite à la construction projetée - et qui ont pratiquement la même hauteur au faite que
cette dernière - sont des maisons d'habitation simples. Toutes ces maisons, comme la future
construction, sont situés directement sur la route de la Capite. Plus loin s'élèvent de petits
immeubles modernes, récemment construits, également en bordure de route. De l'autre côté
de la route de la Capite, face à la construction projetée s'élève une belle maison XVIIIème
(copropriété B., B.), érigée en deçà de la route. Suivent des maisons individuelles sans style
particulier et après le carrefour avec la route du Carre-d'Amont s'élève une grosse bâtisse de
quatre étages. Dans ces conditions, on ne voit pas que le département eût des motifs



prépondérants et dûment établis de s'écarter des préavis de la CMNS et de la commune qui
ont admis que l'immeuble projeté s'intégrait dans le site environnant. Le Tribunal
administratif ne saurait ainsi faire grief au département d'avoir dérogé aux règles générales
de la LCI et leur reprocher d'avoir abusé de leur pouvoir d'appréciation.

E. 8
Les recourants reprochent encore à l'autorité intimée d'avoir méconnu l'article 14 lettre a
LCI, à teneur duquel le département peut refuser une autorisation lorsqu'une construction ou
une installation peut être la cause d'inconvénients graves pour les usagers, le voisinage ou le
public. Ils voient dans le trafic induit par la sortie du garage souterrain la cause
d'inconvénients graves. a. Les dispositions cantonales concernant la limitation quantitative
des nuisances n'ont plus de portée propre dans les domaines réglés par le droit fédéral (ATF
117 Ib 157 ; 113 Ib 220 ). En effet, les inconvénients graves pour le voisinage sont tout
d'abord examinés en regard du droit fédéral sur la protection de l'environnement (ATA B. et
C. du 17 mai 1992) qui règle depuis l'entrée en vigueur de la loi sur la protection de
l'environnement du 7 octobre 1983 (LPE - RS 814.01) la protection des personnes contre les
atteintes nuisibles et incommodantes telles que notamment les pollutions atmosphériques et
le bruit (art. 1 et 7 al. 1 LPE). Aux termes de l'article 25 alinéa 1 LPE, de nouvelles
installations fixes ne peuvent être construites que si les immissions causées par le bruit de
ces seules installations ne dépassent pas les valeurs de planification dans le voisinage;
l'autorité qui délivre l'autorisation peut exiger un pronostic de bruit. L'ordonnance sur la
protection contre le bruit du 15 décembre 1986 (OPB - RS 814.41) précise ces exigences.
Selon l'article 36 OPB, l'autorité d'exécution détermine les immissions de bruit extérieur
d'une installation fixe ou ordonne leur détermination, si elle présume que les valeurs limites
d'exposition y relatives sont dépassées ou qu'elles pourraient l'être. Le bruit doit être
déterminé de cas en cas en fonction de la situation concrète (ATF 117 Ib 125 ). Les
dispositions cantonales ou communales d'urbanisme conservent une portée propre en tant
qu'elles règlent le point de savoir si une construction peut être érigée à l'endroit prévu et être
vouée à sa destination. C'est encore le droit cantonal qui peut édicter les prescriptions
relatives au mode et à l'intensité de l'utilisation des parcelles, élément déterminant pour le
caractère d'un quartier; de telles prescriptions peuvent également servir indirectement à la
protection des voisins contre les nuisances de toute sorte (ATF 118 Ia 112 ). Ainsi, l'article
14 lettre e LCI qui tend à lutter contre un type de nuisances secondaires, tels que les
difficultés de la circulation et le danger pour la sécurité humaine qui lui sont liées, conserve
une portée propre. Il en va de même de l'article 14 lettre a LCI dans la mesure où les
inconvénients invoqués se rapportent uniquement à la circulation et au stationnement des
véhicules (SJ 1992 p. 517; ATA D. du 20 décembre 1994 et les références citées). b. En
l'espèce, il n'apparaît pas que les déplacements des futurs habitants des 11 logements de
l'immeuble litigieux puissent occasionner un dépassement des normes limites d'immissions
fixées par l'OPB; les recourants eux-mêmes ne le prétendent pas. c. Selon la jurisprudence
du Tribunal administratif, l'accroissement du trafic routier, s'il est raisonnable, ne crée pas
une gêne durable, au sens de l'article 14 LCI (ATA S. du 23 septembre 2003 et les
références citées). Le trafic provoqué par la construction d'un immeuble d'habitations dans
une zone destinée à accueillir une telle construction ne saurait être la source d'inconvénients
graves pour les voisins, ce d'autant moins en l'espèce où il est avéré que la route de la Capite
connaît un trafic important. A cet égard, ce ne sont certes pas les mouvements générés par
25 véhicules supplémentaires qui seront de nature à accroître la circulation de manière
perceptible pour le voisinage. d. Enfin, l'emplacement de la rampe d'accès au parking est



conforme au préavis de l'OTC en ce sens qu'elle permet le croisement des véhicules sur le
domaine privé. Or, tel n'était pas le cas dans le projet initial qui prévoyait l'accès au garage
souterrain à l'extrémité nord de la parcelle 8965. Mal fondé, le recours ne peut être que
rejeté.

E. 9
Un émolument de CHF 2'000.- sera mis à la charge des recourants, pris conjointement et
solidairement. Ils devront en outre s'acquitter d'une indemnité de procédure du même
montant destinée à participer aux frais de procédure d'Eléphantine S.A., en application de
l'article 87 LPA.
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